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Le bureau local FO Justice ENAP Élèves tient à dénoncer avec la plus grande fermeté les 

actes intolérables dont est victime l’un de nos jeunes collègues, élève surveillant de la 224ᵉ 

promotion actuellement en formation à l’ENAP. 

Hier, une découverte effroyable a été faite: des inscriptions à caractère antisémite ont été 

apposées sur la porte de la chambre de notre collègue. 

Dès l’alerte donnée, la Direction a immédiatement reçu l’agent afin de l’accompagner dans 

sa démarche de dépôt de plainte. 

Cependant, loin de s’arrêter là, les agresseurs ont réitéré leurs agissements aujourd’hui, 

avec de nouveaux faits à caractère antisémite, accompagnés cette fois de menaces de mort 

ciblant directement notre collègue. 

Ces actes ignobles constituent une atteinte grave à la dignité humaine, aux valeurs 

républicaines et aux principes fondamentaux du service public. 

Face à cette récidive d’une extrême gravité, Le bureau local FO Justice ENAP Élèves a 

immédiatement saisi la Direction de l’ENAP. Nous saluons la réactivité de l’institution qui a : 

-Déclenché un protocole de sécurité strict via l’activation de l’astreinte 

-Qui a permis de mettre l’agent en sécurité de manière immédiate 

-Engagé une collaboration étroite avec le commissariat d’Agen, dont les effectifs se sont 

déplacés sur site pour un second dépôt de plainte ainsi que pour des relevés techniques 

destinés à identifier les auteurs. 

Pour notre organisation syndicale, la haine, l’antisémitisme et les menaces de mort n’ont 

aucune place dans notre société, et encore moins au sein de l’école nationale 

d’administration pénitentiaire. 

Le bureau local FO Justice ENAP Élèves apporte son soutien total, inconditionnel et 

indéfectible à notre collègue dans cette épreuve particulièrement traumatisante. 

Nous soutenons pleinement la Direction dans toutes les démarches disciplinaires et 

judiciaires entreprises afin que ces agissements cessent sans délai. 

Nous ne laisserons rien passer. 

Les auteurs de ces actes doivent être identifiés et sanctionnés avec la plus grande sévérité, 

tant sur le plan administratif que pénal. 
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